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to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 
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un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 
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and 
 

Niger 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Niger concerning 
Financial Cooperation – Promotion of Education and Employment. Niamey, 
13 December 2016 and 12 January 2017 

Entry into force:  12 January 2017 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 March 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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coopération financière – Promotion de l’éducation et de l’emploi. Niamey, 13 décembre 
2016 et 12 janvier 2017 

Entrée en vigueur :  12 janvier 2017 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 mars 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 
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Secrétariat en matière de publication.  
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Textes authentiques :  anglais et allemand 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Table des matières 

Préambule 
Article premier Définitions 
Article 2  Droits de trafic accordés 
Article 3  Désignation et autorisation d’exploitation 
Article 4 Refus, révocation, limitation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 
Article 5  Lois, règlements et procédures 
Article 6  Non-discrimination en matière de redevances 
Article 7  Exonération des droits de douane et autres redevances 
Article 8  Transfert des recettes 
Article 9  Principes régissant l’exploitation des services aériens 
Article 10  Communication d’informations d’exploitation et de statistiques 
Article 11  Tarifs 
Article 12  Activités commerciales 
Article 13  Reconnaissance des certificats et des licences 
Article 14  Sécurité aérienne 
Article 15  Sûreté aérienne 
Article 16  Examen des documents de voyage et des personnes non admissibles 
Article 17  Échange de vues 
Article 18  Consultations 
Article 19  Règlement des différends 
Article 20  Conventions multilatérales 
Article 21  Accords précédents 
Article 22  Ratification, entrée en vigueur, durée 
Article 23 Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale et 

de l’Organisation des Nations Unies 
Article 24 Dénonciation 
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Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord aux fins d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le texte n’exige une interprétation différente : 
1. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 

internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les 
Annexes adoptées en vertu de son article 90 et tout amendement desdites Annexes ou 
de la Convention en vertu des articles 90 et 94 dans la mesure où ces Annexes et 
amendements ont pris effet pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiés par 
elles ; 

2. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des transports, de la 
construction et des affaires urbaines ; dans le cas du Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie, le ministre actuellement chargé des questions 
relatives à l’aviation civile ; ou dans les deux cas, toute autre personne ou agence 
habilitée à remplir les fonctions exercées par lesdites autorités ; 

3. L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne toute compagnie aérienne 
que l’une des Parties contractantes a désignée par écrit à l’autre Partie contractante 
conformément à l’article 3 du présent Accord comme étant une compagnie aérienne 
devant exploiter des services aériens internationaux sur les routes spécifiées 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; 

4. L’expression « Traités de l’Union européenne » désigne le Traité sur l’Union 
européenne et le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

2) Le terme « territoire » et les expressions « service aérien », « service aérien 
international » et « escale non commerciale » ont, aux fins du présent Accord, la signification 
prévue aux articles 2 et 96 de la Convention ; 

3) Le terme « tarif » désigne la contrepartie à payer pour le transport international 
(c’est-à-dire le transport entre des points situés sur les territoires de deux ou plusieurs États) de 
passagers, de bagages ou de marchandises (à l’exclusion du courrier). 

Article 2. Droits de trafic accordés 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante, aux fins de l’exploitation 
de services aériens internationaux par les compagnies aériennes désignées, le droit : 

1. De survoler son territoire sans y atterrir (première liberté) ; 
2. De faire sur ce territoire des escales à des fins non commerciales (deuxième liberté) ; 

et 
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3. D’atterrir sur son territoire aux points indiqués sur les routes spécifiées 
conformément au paragraphe 2 ci-dessous afin d’embarquer ou de débarquer des 
passagers, des bagages, des marchandises et du courrier à des fins commerciales 
(troisième/quatrième liberté). 

2) Les détails de l’exploitation des services aériens internationaux, comme la disponibilité 
des routes (points de départ et d’arrivée sur les territoires des deux Parties contractantes, points 
intermédiaires et points d’arrivée au-delà), sont fixés conjointement par les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes dans un tableau de routes. 

3) Les droits de trafic excédant ceux mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus ne sont accordés 
que sur la base d’accords spéciaux entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

Article 3. Désignation et autorisation d’exploitation 

1) Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord peuvent être amorcés à tout moment à condition 
que : 

1. La Partie contractante à laquelle les droits spécifiés au paragraphe 1 de l’article 2 du 
présent Accord sont accordés ait désigné par écrit une ou plusieurs compagnies 
aériennes ; et 

2. La Partie contractante qui accorde ces droits ait autorisé la ou les compagnies 
aériennes désignées à lancer les services aériens. 

2) À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
les permis appropriés avec le minimum de délai de procédure, à condition que : 

1. Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne : 
a) La compagnie aérienne soit établie sur le territoire de la République fédérale 

d’Allemagne en vertu des Traités de l’Union européenne et dispose d’une 
licence d’exploitation valide conformément au droit de l’Union européenne ; et 

b) Le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne soit exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance 
de son permis d’exploitation aérienne et que l’autorité aéronautique compétente 
soit clairement identifiée dans la désignation ; 

2. Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie : 
a) La compagnie aérienne ait son établissement principal sur le territoire de la 

République-Unie de Tanzanie et dispose d’un permis d’exploitation aérienne 
valide conformément au droit applicable de la République-Unie de Tanzanie ; et 

b) La République-Unie de Tanzanie détienne et assure le contrôle réglementaire 
effectif de la compagnie aérienne ; et 

3. La compagnie aérienne désignée prouve, à la demande de l’autre Partie contractante, 
qu’elle est qualifiée pour satisfaire aux exigences d’exploitation de services aériens 
internationaux en vertu des lois et règlements de l’autre Partie contractante. 

3) L’une ou l’autre Partie contractante a le droit de remplacer, sous réserve des dispositions 
des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une compagnie aérienne qu’elle a désignée par une autre. La 
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compagnie aérienne nouvellement désignée a les mêmes droits et est soumise aux mêmes 
obligations que celle qu’elle remplace. 

Article 4. Refus, révocation, limitation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1) Une Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie 
contractante : 

1. Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne : 
a) Lorsque la compagnie aérienne n’est pas établie sur le territoire de la 

République fédérale d’Allemagne en vertu des Traités de l’Union européenne ou 
ne dispose pas d’une licence d’exploitation valide conformément au droit de 
l’Union européenne ; ou 

b) Lorsque le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas 
exercé ou maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la 
délivrance de son permis d’exploitation aérienne, ou lorsque l’autorité 
aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation ; 

2. Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la 
République-Unie de Tanzanie : 
a) La compagnie aérienne n’a pas son établissement principal sur le territoire de la 

République-Unie de Tanzanie ou ne dispose pas d’un permis d’exploitation 
aérienne valide conformément au droit applicable de la République-Unie de 
Tanzanie ; ou 

b) La République-Unie de Tanzanie n’exerce pas ou ne maintient pas un contrôle 
réglementaire effectif sur la compagnie aérienne ; ou 

3. La compagnie aérienne désignée ne respecte pas les lois et règlements visés à 
l’article 5 du présent Accord. 

2) Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie peut refuser l’autorisation 
d’exploitation ou les permis techniques d’une compagnie aérienne d’un autre État membre de 
l’Union européenne désignée par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
lorsqu’il démontre qu’en exerçant des droits de trafic en vertu du présent Accord sur une route qui 
comprend un point situé dans cet autre État membre de l’Union européenne, la compagnie 
aérienne contournerait les restrictions sur les droits de trafic imposées par un accord bilatéral entre 
la République-Unie de Tanzanie et cet autre État membre de l’Union européenne. 

Il en va de même lorsque la compagnie aérienne est titulaire d’un permis d’exploitation 
aérienne délivré par un État membre de l’Union européenne et qu’il n’existe pas d’accord bilatéral 
relatif aux services aériens entre la République-Unie de Tanzanie et cet État membre de l’Union 
européenne, et que cet État membre de l’Union européenne a refusé les droits de trafic à la 
compagnie aérienne désignée par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie. 

3) Ce refus, cette révocation, cette suspension ou cette limitation de l’autorisation sont 
précédés de consultations comme prévu à l’article 18 du présent Accord, à moins qu’une 
suspension immédiate des opérations ou des limitations immédiates ne soient nécessaires pour 
éviter de nouvelles infractions aux lois ou règlements. 
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Article 5. Lois, règlements et procédures 

1) Les lois, règlements et procédures de l’une ou l’autre Partie contractante régissant 
l’entrée et le séjour sur son territoire, et le départ de celui-ci, d’aéronefs exploités dans les services 
aériens internationaux, ou l’exploitation et la navigation de ces aéronefs, sont respectés par les 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante lors de l’entrée et du séjour de ses 
aéronefs sur ledit territoire, et lors de leur départ de celui-ci. 

2) Les lois, règlements et procédures de l’une ou l’autre Partie contractante relatifs aux 
passeports ou autres documents de voyage approuvés, à l’entrée, au dédouanement et à la 
quarantaine sont respectés par les équipages, les passagers, les marchandises et le courrier 
transportés par voie aérienne des aéronefs des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante ou relativement à ceux-ci lors de leur entrée sur le territoire de ladite Partie 
contractante. 

3) Sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne, les paragraphes 1 et 2 
s’appliquent également à la législation de l’Union européenne. 

Article 6. Non-discrimination en matière de redevances 

1) Les redevances perçues sur le territoire de l’une des Parties contractantes pour 
l’utilisation des aéroports et autres installations et services aéronautiques par les aéronefs de toute 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante n’excèdent pas celles perçues pour les 
aéronefs d’une compagnie aérienne assurant des services aériens internationaux similaires sur le 
territoire de la première Partie contractante. 

2) Les redevances d’utilisation des aéroports, ou de tous autres services et installations 
aéronautiques, ou les redevances ou droits similaires perçus dans le cadre de l’exploitation de 
services aériens internationaux, sont évaluées en fonction des coûts ; la présentation de la preuve 
correspondante peut être demandée. Il en va de même pour les frais de prise en charge des 
passagers, des bagages et du fret, ainsi que pour les services d’escale dans les aéroports n’ayant 
qu’un seul prestataire. 

3) Les redevances et frais sont libellés et payables en monnaie librement convertible. 

Article 7. Exonération des droits de douane et autres redevances 

1) Les aéronefs exploités par une compagnie aérienne désignée de l’une des Parties 
contractantes et qui entrent sur le territoire de l’autre Partie contractante, quittent ce territoire ou le 
survolent, ainsi que le carburant, les huiles lubrifiantes et autres fournitures à usage technique 
consommables contenus dans les réservoirs ou autres réceptacles de l’aéronef (exemple : fluide de 
dégivrage, liquide hydraulique, liquide de refroidissement, etc.), les pièces de rechange, 
l’équipement ordinaire et les provisions de bord transportés par ces aéronefs, sont exonérés des 
droits de douane et autres taxes perçus à l’occasion de l’importation, de l’exportation ou du transit 
des marchandises. 

Cette disposition s’applique également aux marchandises se trouvant à bord de l’aéronef et 
consommées pendant le survol du territoire de cette dernière Partie contractante. 

2) Le carburant, les huiles lubrifiantes et autres fournitures à usage technique 
consommables, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les provisions de bord de ces 
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aéronefs importés temporairement sur le territoire de l’une des Parties contractantes, pour y être 
installés immédiatement ou après stockage dans l’aéronef d’une compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie contractante ou autrement pris à bord de celui-ci, ou pour être autrement réexportés 
du territoire de la première Partie contractante, sont exonérés des droits de douane et autres 
redevances mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus. Les documents de transport de toute compagnie 
aérienne désignée d’une Partie contractante sont, à l’occasion de leur importation sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, également exonérés des droits de douane et autres redevances 
mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus. 

3) Sous réserve des dispositions de la deuxième phrase, le carburant, les huiles lubrifiantes 
et autres fournitures à usage technique consommables pris à bord des aéronefs d’une compagnie 
aérienne désignée de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante 
et utilisés dans le cadre de services aériens internationaux sont exonérés des droits de douane et 
autres redevances mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que de toute autre taxe spéciale de 
consommation. La première phrase n’empêche pas la République fédérale d’Allemagne 
d’imposer, de façon non discriminatoire, les taxes et autres redevances qui y sont mentionnés sur 
le carburant fourni sur son territoire et destiné à être utilisé dans un aéronef d’une compagnie 
aérienne désignée du Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie qui opère entre un point 
situé sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne et un autre point situé sur le territoire 
de la République fédérale d’Allemagne ou sur le territoire d’un autre État membre de l’Union 
européenne. 

4) L’une ou l’autre Partie contractante peut garder les marchandises mentionnées aux 
paragraphes 1 à 3 ci-dessus sous surveillance douanière. 

5) Lorsqu’aucun droit de douane ou aucune autre redevance n’est perçue sur les 
marchandises mentionnées aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, elles ne sont pas soumises aux 
interdictions ou restrictions économiques à l’importation, à l’exportation ou au transit qui peuvent 
être autrement applicables. 

6) Chaque Partie contractante, sur une base de réciprocité, accorde un allègement des taxes 
sur le chiffre d’affaires ou des impôts indirects similaires sur les biens et services fournis à toute 
compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante et utilisés aux fins de son activité. 
L’allègement fiscal peut prendre la forme d’une exonération ou d’un remboursement. 

Article 8. Transfert des recettes 

Chaque Partie contractante accorde à toute compagnie aérienne désignée par l’autre Partie 
contractante le droit de transférer à son siège social, à tout moment, de quelque manière que ce 
soit, librement et sans restriction, dans toute monnaie librement convertible et au taux de change 
officiel, les recettes réalisées par la vente de services de transport aérien sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

Article 9. Principes régissant l’exploitation des services aériens 

1) Toute compagnie aérienne désignée par chaque Partie contractante bénéficie de 
possibilités équitables et égales d’exploiter des services aériens sur les routes spécifiées 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord. 
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2) Dans l’exploitation de services aériens internationaux sur les routes spécifiées 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, toute compagnie aérienne 
désignée de l’une des Parties contractantes prend en considération les intérêts de toute compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante, de manière à ne pas nuire indûment aux services 
aériens assurés par cette dernière sur les mêmes routes ou sur des parties des routes. 

3) Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ont pour objet principal de fournir une capacité 
correspondant à la demande prévisible de trafic à destination et en provenance du territoire de la 
Partie contractante qui désigne les compagnies aériennes. Le droit de ces compagnies aériennes de 
transporter du trafic entre des points d’une route spécifiée conformément au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord situés sur le territoire de l’autre Partie contractante et des points 
situés dans des pays tiers est exercé, dans l’intérêt d’assurer le développement ordonné du 
transport aérien international, de manière à ce que la capacité soit en rapport avec : 

1. Les besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui désigne les compagnies aériennes ; 

2. Les besoins de trafic des régions qui sont desservies par les services aériens, compte 
tenu des services de transport aérien nationaux et régionaux ; 

3. Les exigences d’une exploitation économique des routes de trafic. 
4) Afin d’assurer un traitement juste et équitable des compagnies aériennes désignées, la 

fréquence des services, les types d’aéronefs à utiliser en ce qui concerne la capacité, ainsi que les 
horaires des vols sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

5) Les autorités aéronautiques des Parties contractantes devraient, si nécessaire, s’efforcer 
de parvenir à un accord satisfaisant en ce qui concerne la capacité et les fréquences de transport. 

Article 10. Communication d’informations d’exploitation et de statistiques 

1) Chaque compagnie aérienne désignée communique aux autorités aéronautiques des 
Parties contractantes au plus tard un mois avant le début des services aériens sur les routes 
spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord et avant le début de 
chaque période de plan de vol suivante, le type de service, les types d’aéronefs à utiliser et les 
programmes de vols. Les modifications à court terme doivent être communiquées sans délai. 

2) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les données statistiques périodiques 
ou autres des compagnies aériennes désignées qui peuvent être raisonnablement requises afin 
d’examiner la capacité offerte par toute compagnie aérienne désignée de la première Partie 
contractante sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent 
Accord. Ces données comprennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume 
de trafic transporté ainsi que les origines et les destinations de ce trafic. 

Article 11. Tarifs 

1) Les tarifs devant être pratiqués par une compagnie aérienne désignée pour les passagers 
sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord sont 
soumis à l’approbation des autorités aéronautiques de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle est situé le point de départ du voyage (selon les renseignements figurant dans les 
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documents de transport). L’approbation est considérée comme acquise à moins que les tarifs 
notifiés ou déposés ne soient contestés dans un délai de sept jours ouvrables. 

2) Dans leurs tarifs, les compagnies aériennes désignées tiennent compte du coût 
d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des conditions actuelles de concurrence et du marché, 
ainsi que des intérêts des usagers du transport. Les autorités aéronautiques compétentes ne peuvent 
refuser d’approuver un tarif que s’il ne répond pas à ces critères. 

3) Si les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante ne consentent pas à 
un tarif soumis à leur approbation, ce tarif n’est pas appliqué. Le tarif appliqué jusqu’à cette date 
et qui devait être remplacé par le nouveau tarif continue d’être appliqué. 

4) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 3, les tarifs pratiqués par les compagnies 
aériennes désignées par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie pour les transports 
effectués entièrement dans l’Union européenne sont soumis au droit de l’Union européenne. 

Article 12. Activités commerciales 

1) Chaque Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité, à toute compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante le droit de disposer sur son territoire de bureaux et 
du personnel administratif, commercial et technique dont la compagnie aérienne désignée a 
besoin. La première phrase ne s’applique aux personnes qui ne sont pas des ressortissants des 
Parties contractantes ou des États membres de l’Union européenne que si, dans chaque cas 
individuel, un État s’est déclaré prêt à réadmettre la personne. 

2) L’établissement des bureaux et l’emploi du personnel visé au paragraphe 1 ci-dessus sont 
soumis aux lois et règlements de la Partie contractante concernée, tels que les lois et règlements 
relatifs à l’admission des étrangers et à leur séjour sur le territoire de la Partie contractante 
concernée. 

3) Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de fournir ses propres services d’escale 
sur le territoire de l’autre Partie contractante ou autrement de les sous-traiter, en totalité ou en 
partie, à son choix, à l’un quelconque des prestataires autorisés à les fournir. Lorsque ou aussi 
longtemps que les lois et règlements applicables aux services d’escale sur le territoire d’une Partie 
contractante empêchent ou limitent la liberté de sous-traiter ces services ou la fourniture des 
services d’escale par les compagnies aériennes elles-mêmes, chaque compagnie aérienne désignée 
est traitée de façon non discriminatoire en ce qui concerne l’accès aux services d’escale assurés 
par les compagnies aériennes elles-mêmes et aux services d’escale assurés par un ou plusieurs 
prestataires. 

4) Chaque Partie contractante accorde à toute compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante le droit de commercialiser ses services de transport sur ses propres documents de 
transport directement dans ses propres bureaux de vente par l’intermédiaire de ses agents sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et par vente directe électronique à tout client dans une 
monnaie librement convertible. 

5) Chaque Partie contractante réadmet de manière informelle les personnes entrées sur le 
territoire de l’autre Partie contractante en vertu des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus si les 
autorités compétentes de cette dernière Partie contractante notifient à la Partie contractante tenue 
de réadmettre la personne dans chaque cas particulier que le séjour de cette personne sur son 
territoire est illégal. 
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Article 13. Reconnaissance des certificats et des licences 

Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés 
conformément aux règles et procédures d’une Partie contractante, y compris, dans le cas du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, le droit de l’Union européenne, et toujours 
en vigueur, sont reconnus valides par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation de 
services aériens internationaux sur les routes spécifiées dans un tableau de routes convenu 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2, à condition que les exigences régissant leur 
délivrance ou leur validation soient équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui 
pourraient être établies conformément à la Convention. 

Article 14. Sécurité aérienne 

1) Chaque Partie contractante peut demander à tout moment des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations auront lieu dans les 30 jours 
suivant la demande. 

2) Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante découvre que l’autre Partie 
contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité, dans l’un 
quelconque de ces domaines, qui sont au moins équivalentes aux normes minimales en vigueur 
conformément à la Convention, la première Partie contractante informe l’autre Partie contractante 
de ses conclusions et des mesures qui sont estimées nécessaires pour se conformer à ces normes 
minimales, et l’autre Partie contractante prend les mesures correctrices appropriées. Si l’autre 
Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans les 15 jours, cela constitue un motif 
pour l’application de l’article 4 du présent Accord. 

3) Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est convenu que tout 
aéronef exploité par les compagnies aériennes désignées pour des services à destination ou en 
provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve dans les limites du 
territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par des représentants 
autorisés de l’autre Partie contractante, à bord et autour de l’aéronef afin de vérifier la validité des 
documents de l’aéronef et ceux de son équipage ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de ses 
équipements (inspection sur piste), à condition que cela ne provoque pas de retards excessifs. 

4) Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève : 
1. De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation d’un 

aéronef avec les normes minimales qui pourraient être établies à ce moment-là 
conformément à la Convention ; ou 

2. De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes 
de sécurité qui pourraient être établies à ce moment-là conformément à la 
Convention ; 

la Partie contractante qui effectue l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention, 
de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des certificats, brevets ou 
licences concernant cet aéronef ou son équipage, ou que les conditions en vertu desquelles cet 
aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient 
être établies conformément à la Convention. 
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5) Si l’accès aux fins d’inspection sur piste à un aéronef exploité par les compagnies 
aériennes désignées d’une Partie contractante conformément au paragraphe 3 ci-dessus est refusé 
par le représentant de la compagnie aérienne concernée, l’autre Partie contractante est libre de 
déduire qu’il existe de sérieuses préoccupations du type visé au paragraphe 4 ci-dessus et de tirer 
les conclusions visées dans ce même paragraphe. 

6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation d’une compagnie aérienne ou de compagnies 
aériennes de l’autre Partie contractante si la première Partie contractante conclut, que ce soit à la 
suite d’une inspection sur piste, d’une série d’inspections sur piste, d’un refus d’accès aux fins de 
l’inspection sur piste, de consultations ou autrement, qu’une action immédiate est essentielle pour 
la sécurité de l’exploitation d’une compagnie aérienne. 

7) Toute mesure appliquée par une Partie contractante conformément au paragraphe 2 ou 6 
ci-dessus est rapportée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister. 

8) Lorsque la République fédérale d’Allemagne désigne une compagnie aérienne dont le 
contrôle réglementaire est exercé et maintenu par un autre État membre de l’Union européenne, 
les droits de l’autre Partie contractante en vertu du présent article s’appliquent également à 
l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre État membre de l’Union 
européenne et au permis d’exploitation de la compagnie aérienne en question. 

Article 15. Sûreté aérienne 

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole 
complémentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que tous autres 
conventions et protocoles relatifs à la sûreté de l’aviation civile auxquels les deux Parties 
contractantes adhèrent. 

2) Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3) Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme Annexes à la Convention dans la mesure où ces 
dispositions s’appliquent aux Parties contractantes ; elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles ou des exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation 
ou leur résidence permanente sur leur territoire, ou dans le cas de la République fédérale 
d’Allemagne, des exploitants d’aéronefs établis sur son territoire en vertu des Traités de l’Union 
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européenne et disposant de permis d’exploitation valides conformément au droit de l’Union 
européenne ainsi que des exploitants d’aéroports situés sur son territoire, qu’ils se conforment 
auxdites dispositions relatives à la sûreté aérienne. 

4) Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté aérienne dont il est question au paragraphe 3 du 
présent article et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée sur son territoire. Pour leur 
départ du territoire de la République-Unie de Tanzanie ou pendant leur séjour sur celui-ci, les 
exploitants d’aéronefs sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation en conformité avec le droit en vigueur dans ce pays. Les exploitants d’aéronefs se 
conforment aux dispositions relatives à la sûreté aérienne imposées par le droit de l’Union 
européenne pour la sortie du territoire de la République fédérale d’Allemagne ou pendant leur 
séjour sur ce territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 
appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection 
des passagers, de l’équipage, des bagages à main, des bagages, du fret et des provisions à bord, 
avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec 
bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des 
mesures spéciales de sécurité raisonnables soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6) Chaque Partie contractante prend toutes les mesures qu’elle juge opportunes pour faire en 
sorte qu’un aéronef ayant fait l’objet d’un acte de capture illicite ou d’autres actes d’intervention 
illicite et se trouvant au sol sur son territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit 
rendu indispensable par l’obligation impérieuse de protéger la vie de son équipage et de ses 
passagers. Dans la mesure du possible, ces mesures sont prises sur la base de consultations 
mutuelles. 

7) Si une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante s’est écartée des dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les 
autorités aéronautiques de cette Partie contractante peuvent demander des consultations 
immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. L’absence d’accord 
satisfaisant dans un délai d’un mois à compter de la date de cette demande constitue un motif pour 
refuser, révoquer, limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques accordés aux 
compagnies aériennes de cette Partie contractante ou pour imposer des conditions à ces 
autorisations. Si une urgence le justifie, une Partie contractante peut prendre des mesures 
provisoires avant l’expiration du délai d’un mois. 

Article 16. Examen des documents de voyage et des personnes non admissibles 

1) Chaque Partie contractante autorise, sur son territoire, les compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante à prendre des mesures pour s’assurer que seules les 
personnes munies des documents de voyage requis pour l’entrée ou le passage en transit sur le 
territoire de l’autre Partie contractante sont transportées. 
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2) Chaque Partie contractante accepte pour contrôle toute personne renvoyée de son point de 
débarquement sur le territoire de l’autre Partie contractante après avoir été déclarée non admissible 
si cette personne a précédemment séjourné sur son territoire avant l’embarquement. 

Toutefois, aucune des Parties contractantes ne renvoie une personne dans le pays de l’autre 
Partie contractante si elle a été précédemment renvoyée de l’autre Partie contractante. 

3) Cette disposition n’a pas pour but d’empêcher les autorités publiques de poursuivre le 
contrôle d’une personne non admissible renvoyée afin de déterminer son acceptabilité éventuelle 
dans l’État ou de prendre des dispositions pour son transfert, son renvoi ou son expulsion vers un 
État dont elle est ressortissante ou dans lequel elle est autrement acceptable. Lorsqu’une personne 
qui a été déclarée non admissible a perdu ou détruit ses documents de voyage, toute Partie 
contractante accepte à la place un document attestant des circonstances de l’embarquement et de 
l’arrivée délivré par les autorités publiques de la Partie contractante où la personne a été déclarée 
non admissible. 

Article 17. Échange de vues 

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes procèdent, en tant que de besoin, à des 
échanges de vues afin de parvenir à une coopération et à un accord étroits sur toutes les questions 
relatives à l’application du présent Accord. 

Article 18. Consultations 

Des consultations peuvent être demandées à tout moment par l’une ou l’autre Partie 
contractante afin de discuter des amendements apportés au présent Accord ou au tableau de routes, 
des questions d’interprétation ou des comportements liés à la concurrence qui affectent les 
marchés de l’aviation des Parties contractantes. Il en va de même pour les discussions concernant 
l’application du présent Accord si l’une ou l’autre Partie contractante estime qu’un échange de 
vues au sens de l’article 17 du présent Accord n’a pas donné de résultats satisfaisants. Ces 
consultations, qui peuvent se tenir par la voie diplomatique, commencent dans un délai de 
deux mois à compter de la date de réception par l’autre Partie contractante d’une telle demande. 

Article 19. Règlement des différends 

1) Lorsqu’un désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ne 
peut être réglé conformément à l’article 18 du présent Accord, il est soumis à un tribunal arbitral à 
la demande de l’une ou l’autre Partie contractante. 

2) Ce tribunal arbitral est constitué ad hoc de la manière suivante : chaque Partie 
contractante nomme un membre et ces deux membres conviennent d’un ressortissant d’un État 
tiers comme président qui sera nommé par les Gouvernements des Parties contractantes. Les 
membres sont nommés dans les deux mois et le président dans les trois mois à compter de la date à 
laquelle l’une des Parties contractantes a informé l’autre Partie contractante de son intention de 
soumettre le différend à un tribunal arbitral. 

3) Si les délais prévus au paragraphe 2 ci-dessus n’ont pas été respectés, l’une ou l’autre 
Partie contractante peut, en l’absence de tout autre arrangement pertinent, demander au Président 
du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder aux nominations 
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nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il 
est empêché de s’acquitter de cette fonction pour une autre raison, il appartient au Vice-Président 
qui le supplée de procéder aux nominations nécessaires. 

4) Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Ses décisions sont 
contraignantes pour les Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend à sa charge les 
frais de son membre du tribunal et de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais 
relatifs au président et les autres frais sont pris en charge à parts égales par les Parties 
contractantes. À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 

Article 20. Conventions multilatérales 

En cas d’entrée en vigueur d’une convention générale multilatérale sur le transport aérien 
acceptée par les Parties contractantes, les dispositions de cette convention prévalent. Toute 
discussion visant à déterminer la mesure dans laquelle le présent Accord est dénoncé, remplacé, 
amendé ou complété par les dispositions de la convention multilatérale se déroule conformément à 
l’article 18 du présent Accord. 

Article 21. Accords précédents 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord relatif aux services aériens 
du 17 novembre 1981 entre la République fédérale d’Allemagne et la République-Unie de 
Tanzanie cesse de produire ses effets. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur, durée 

1) Le présent Accord entre en vigueur un mois à compter de la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifiées que les exigences nationales pour cette entrée en vigueur ont été 
remplies. La date à prendre en considération est celle de la réception de la dernière des 
notifications. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
3) Dans l’attente de son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique provisoirement 

conformément au droit interne respectif des Parties contractantes. 

Article 23. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale et de 
l’Organisation des Nations Unies 

1) Le présent Accord et tout amendement apporté à celui-ci sont transmis par le 
Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale aux fins d’enregistrement. 

2) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué 
immédiatement après son entrée en vigueur par la Partie contractante sur le territoire de laquelle il 
a été signé. L’autre Partie contractante est informée dudit enregistrement et du numéro 
d’enregistrement attribué par l’Organisation des Nations Unies dès confirmation par le Secrétariat. 
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Article 24. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord ; cette notification est transmise 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, le présent Accord 
prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf 
si la notification est retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période. En l’absence 
d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la notification est considérée comme 
étant reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

FAIT à Berlin, le 17 septembre 2012, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[JÖRG RANAU] 

[KLAUS DIETER SCHEURLE] 

Pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie : 
[BERNHARD KAMILLIUS MEMBE]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN 
CONCERNING PARTNERSHIP IN THE FIELDS OF RAW MATERIALS, 
INDUSTRY AND TECHNOLOGY 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Kazakhstan (hereinafter referred to as “the Contracting Parties”), 

In the spirit of the friendly relations that exist between the Federal Republic of Germany and 
the Republic of Kazakhstan, 

Desirous to deepen their economic and political relations and strengthen those friendly 
relations through partnership cooperation in the fields of raw materials, industry and technology, 
and to contribute to the diversification and modernization of the German and Kazakh economies, 

Guided by the desire to develop their partnership in the field of raw materials to ensure a 
secure supply of raw materials, cooperation in the fields of industry and technology, and the 
sustainable economic and social development of both countries for the benefit of their peoples, 

Reaffirming the Treaty between the Federal Republic of Germany and the Republic of 
Kazakhstan concerning the encouragement and reciprocal protection of investments 
of 22 September 1992 and adhering to the Joint Declaration of 3 September 2008 on a Partnership 
for the Future between the Federal Republic of Germany and the Republic of Kazakhstan,  

Taking into account the Memorandum of Understanding of 3 September 2008 on cooperation 
to create an innovation and investment partnership by 2011 between the Federal Ministry of 
Economic Affairs and Technology of the Federal Republic of Germany and the Ministry of 
Industry and Trade of the Republic of Kazakhstan,  

Bearing in mind the Memorandum of Understanding of 4 December 2003 between the 
Federal Ministry of Economic Affairs and Labour of the Federal Republic of Germany and the 
Ministry of Industry and Trade of the Republic of Kazakhstan on principles for economic 
cooperation and the Memorandum of 18 July 2010 on the establishment of a German-Kazakh 
Business Council for strategic cooperation,  

Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of application 

(1) This Agreement shall govern cooperation in accordance with national legal provisions 
between the Contracting Parties in the field of development, extraction, processing and 
exploitation of mineral raw materials, and in the fields of industry and technology. 

(2) The Contracting Parties shall strive to conclude specific agreements regarding 
cooperation in the fields of industry and technology, a secure supply of raw materials and 
sustainability and transparency in the domestic and international raw materials sectors. 

(3) The Contracting Parties shall strive to establish technological cooperation in the fields of 
raw materials and industry, as part of which the transfer of technology and innovation to the 
Republic of Kazakhstan shall be supported. 
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Article 2. Objectives and priorities of cooperation 

(1) The Contracting Parties shall promote economic cooperation between the two States. In 
doing so, they shall pursue the objective of a comprehensive exploitation and development of the 
raw materials potential of the Republic of Kazakhstan through investment, innovation, supply 
relationships and the transfer of technology to the Republic of Kazakhstan. 

(2) The Contracting Parties shall support cooperation between companies in both countries in 
the development, extraction, processing and exploitation of mineral raw materials, with the 
objective of ensuring the secure and sustainable supply and exploitation of raw materials and the 
transfer of technology and innovation. 

(3) The Contracting Parties shall agree on the following priorities for sustainable 
cooperation: 

(a) Exploration, development, extraction, processing and exploitation of raw materials; 
(b) Establishment and expansion of technical infrastructure; 
(c) Improvement of raw material and resource efficiency; 
(d) Implementation of environmental and social standards in activities related to the 

extraction and processing of raw materials; 
(e) Establishment of industrial clusters, including cooperation with research institutes; 
(f) Improvement of the investment and innovation climate. 

(4) This Agreement shall not preclude further economic cooperation between the Contracting 
Parties beyond the fields of raw materials, industry and technology. Such cooperation may be the 
subject of separate agreements between the Contracting Parties. 

Article 3. Basis for cooperation 

(1) The Contracting Parties shall conduct a regular dialogue in a spirit of partnership and 
shall decide by mutual agreement on the objectives, priorities and actions as part of their future 
cooperation under this Agreement. 

(2) The Contracting Parties shall designate the Federal Ministry of Economic Affairs and 
Technology of the Federal Republic of Germany and the Ministry of Industry and New 
Technologies of the Republic of Kazakhstan as the bodies responsible for the implementation of 
this Agreement. 

(3) The Contracting Parties shall settle disputes or differences of opinion concerning the 
application or interpretation of this Agreement through consultations. 

(4) The Contracting Parties shall inform each other promptly of any change in the 
designation or function of the bodies responsible for the implementation of this Agreement 
through the diplomatic channel. 

Article 4. Activities to be agreed upon in the field of raw materials 

(1) The Contracting Parties may, on the basis of this Agreement, undertake activities in the 
field of raw materials that contribute to the development, extraction, processing and exploitation 
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of mineral raw materials and to cooperation in the fields of industry and technology, and entrust 
the implementation of such activities to appropriate organizations. 

(2) The implementing organizations may conclude, within the scope of their responsibilities 
and in accordance with the national regulations of the relevant Contracting Party and available 
budgetary resources, agreements that contain, in particular, the following binding provisions: 

1. The objectives pursued through the activities and their financing; 
2. The timing, organization and technical implementation of the activities and their 

financing; 
3. The contributions of the bodies involved; 
4. The procedure for awarding contracts in the case of financing; 
5. A monitoring procedure; 
6. The consequences of a breach of contractual obligations. 

Article 5. Companies and business associations 

(1) The Contracting Parties shall support the full involvement of companies and business 
associations in the implementation of the objectives of this Agreement. 

(2) The Ministry of Industry and New Technologies of the Republic of Kazakhstan may 
make available to German companies, through the Federal Ministry of Economic Affairs and 
Technology of the Federal Republic of Germany, a list of raw materials and of corresponding 
national companies with a view to closer cooperation. 

(3) German companies may submit, through the Federal Ministry of Economic Affairs and 
Technology of the Federal Republic of Germany, a list of raw materials and specific cooperation 
projects to the Ministry of Industry and New Technologies of the Republic of Kazakhstan that 
may include projects involving the transfer of technology and innovation. 

(4) German companies or business associations engaged in commercial activities in the 
Republic of Kazakhstan shall, on their own responsibility, conclude separate agreements under 
private law concerning those activities. In doing so, they may establish joint ventures. 

(5) The Government of the Republic of Kazakhstan shall support German companies in their 
business activities in the Republic of Kazakhstan, in particular in the acquisition of raw materials, 
in investments and in the transfer of technology and innovation. 

(6) The Government of the Republic of Kazakhstan shall provide German companies with 
administrative support in obtaining work permits for their employees, the setting up of offices and 
related applications for connections to telecommunications, and for all registrations required under 
national law. 

Article 6. Contributions and obligations of the Contracting Parties 

(1) The Contracting Parties shall strive to establish stable overall conditions to facilitate 
investments in value creation and facilitate technological cooperation in the extraction and 
processing of raw materials. 

(2) Projects in the fields of raw materials, industry and technology that serve the 
implementation of the programme for the accelerated industrial and innovative development of the 
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Republic of Kazakhstan shall be included in a list of priority projects for which the Government 
of the Republic of Kazakhstan shall provide administrative support. The Co-Chairs of the 
German-Kazakh Intergovernmental Working Group on Business and Trade shall decide by 
consensus which projects are to be included in the list of priority projects. 

(3) To the extent that national legal requirements are met, the Contracting Parties shall 
support such projects in accordance with article 6, paragraph 2, of this Agreement in the following 
manner: 

(a) The Government of the Federal Republic of Germany shall support such German 
business projects, in particular investments, in the Republic of Kazakhstan with the 
instruments of foreign trade promotion. Those include: 
- Export credit insurance; 
- Investment guarantees; 
- Guarantees for untied financial credit; 

(b) The Government of the Republic of Kazakhstan shall secure the financing of the 
projects of Kazakh State-owned enterprises by means of State guarantees or guarantees 
of the Development Bank of Kazakhstan or guarantees of the Samruk-Kazyna national 
prosperity fund. 

(4) The Government of the Federal Republic of Germany shall conduct the following 
activities to support the Republic of Kazakhstan: 

- Continuing education programme for business leaders; 
- Support for companies in establishing contacts: 
- Preparation of an investor’s manual involving the investigation and evaluation of the 

raw material potential of mine tailings or of mine tailing material; 
- Advice on resource and energy efficiency; 
- Advice on the application of environmental and social standards in activities related 

to the extraction and processing of raw materials; 
- Advice on the development of industry clusters, including the involvement of 

research institutes; 
- Advice on cooperation between research institutes in the two countries; 
- Advice on the promotion of investments and innovation and the transfer of cutting-

edge technology. 
(5) The Government of the Republic of Kazakhstan shall support the activities in the field of 

raw materials of the Government of the Federal Republic of Germany and of German companies 
and shall ensure that raw materials mined in Kazakhstan are made available to German companies 
on a non-discriminatory basis and on fair terms, in accordance with the domestic law of the 
Republic of Kazakhstan. 

(6) The Contracting Parties shall ensure that all bodies concerned with the implementation of 
this Agreement are fully informed of its contents in a timely manner. 

Article 7. The German-Kazakh Intergovernmental Working Group on Business and Trade 

(1) The German-Kazakh Intergovernmental Working Group on Business and Trade shall 
conduct a regular partnership dialogue as provided for in article 3 of this Agreement and shall 
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monitor the work of the implementing organizations as provided for in article 4 of this Agreement 
with the aim of promoting the effectiveness of economic relations between the Contracting Parties. 

(2) The German-Kazakh Intergovernmental Working Group on Business and Trade shall 
monitor the projects implemented under this Agreement. 

(3) Furthermore, the Contracting Parties shall authorize the German-Kazakh 
Intergovernmental Working Group on Business and Trade to initiate activities in the fields of raw 
materials and technology under this Agreement and to entrust suitable organizations with the 
implementation of such activities. Those projects and activities shall also be included in the list of 
priority projects and shall receive administrative support from the Government of the Republic of 
Kazakhstan. The Co-Chairs of the German-Kazakh Intergovernmental Working Group on 
Business and Trade shall decide jointly which projects to include in the list of priority projects. 

Article 8. German-Kazakh Trade Committee for Partnership in the Fields of Raw Materials, 
Industry and Technology 

(1) The Contracting Parties hereby establish the German-Kazakh Trade Committee for 
Partnership in the Fields of Raw Materials, Industry and Technology (hereinafter referred to as 
“the Trade Committee”), which is to consist of representatives of companies and business 
associations with head offices in the country of either Contracting Party and apply for membership 
of the Trade Committee. 

(2) The Trade Committee shall hold its first meeting no later than six months after the entry 
into force of this Agreement, after which it shall meet as required, at the request of either Party, 
but at least once a year. The meetings shall be held alternately in the Federal Republic of Germany 
and in the Republic of Kazakhstan. 

(3) The Trade Committee shall be co-chaired by persons designated by companies and 
business organizations of both Parties. The Co-Chairs shall arrange the timing, agenda and 
attendance of the meetings. Representatives of the Contracting Parties may attend the meetings at 
any time. 

(4) The Trade Committee shall report to the German-Kazakh Intergovernmental Working 
Group on Business and Trade established by the Agreement of 4 December 2003 on the 
implementation of this Agreement. 

Article 9. Final provisions 

(1) This Agreement shall enter into force on the day of its signature, which shall mark the 
beginning of the cooperation under this Agreement. 

(2) This Agreement shall apply for a period of five years from the date of its entry into force. 
It shall be tacitly renewed for successive periods of five years, unless one Contracting Party 
terminates it in writing by notifying the other Contracting Party through the diplomatic channel at 
least one year prior to its expiry. The period of notification shall commence on the date of receipt 
by the other Party. 

(3) This Agreement may be amended or supplemented by mutual consent of the Contracting 
Parties by virtue of separate protocols that shall form an integral part of this Agreement. 
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DONE at Berlin, on 8 February 2012, in two originals, each in German, Kazakh and Russian, 
all texts being equally authentic. In the event of a difference of interpretation between the German 
and the Kazakh wording, the Russian wording shall prevail. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[HARALD BRAUN] 
[PHILIPP RÖSLER] 

For the Government of the Republic of Kazakhstan: 
[ASSET ISSEKESHEV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KAZAKHSTAN RELATIF AU PARTENARIAT DANS LES DOMAINES DES 
MATIÈRES PREMIÈRES, DE L’INDUSTRIE ET DE LA TECHNOLOGIE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Guidés par les relations d’amitié qui existent entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République du Kazakhstan, 

Désireux d’approfondir leurs relations économiques et politiques et de renforcer ces relations 
d’amitié par un partenariat de coopération dans les domaines des matières premières, de l’industrie 
et de la technologie, et de contribuer à diversifier et à moderniser les économies allemande et 
kazakhe, 

Guidés par la volonté de renforcer leur partenariat dans le domaine des matières premières 
afin d’assurer un approvisionnement sûr en matières premières, la coopération dans les domaines 
de l’industrie et de la technologie, et le développement économique et social durable des deux 
pays dans l’intérêt de leurs peuples, 

Réaffirmant le Traité entre la République fédérale d’Allemagne et la République du 
Kazakhstan relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements conclu le 
22 septembre 1992 et dans le respect de la déclaration conjointe du 3 septembre 2008 sur un 
partenariat pour l’avenir entre la République fédérale d’Allemagne et la République du 
Kazakhstan, 

Tenant compte du mémorandum d’accord conclu le 3 septembre 2008 sur la coopération en 
vue de créer un partenariat d’innovation et d’investissement à l’horizon 2011 entre le Ministère 
fédéral de l’économie et de la technologie de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère 
de l’industrie et du commerce de la République du Kazakhstan, 

Ayant à l’esprit le mémorandum d’accord du 4 décembre 2003 sur les principes de la 
coopération économique entre le Ministère fédéral de l’économie et du travail de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère de l’industrie et du commerce de la République du 
Kazakhstan et le mémorandum du 18 juillet 2010 sur la création d’un conseil d’affaires germano-
kazakh pour la coopération stratégique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1) Le présent Accord régit la coopération conformément aux dispositions juridiques 
nationales entre les Parties contractantes dans le domaine du développement, de l’extraction, du 
traitement et de l’exploitation des matières premières minérales, ainsi que dans les domaines de 
l’industrie et de la technologie. 

2) Les Parties contractantes s’efforcent de conclure des arrangements spécifiques 
concernant la coopération dans les domaines de l’industrie et de la technologie, de la sécurité de 
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l’approvisionnement en matières premières et de la durabilité et de la transparence dans les 
secteurs nationaux et internationaux des matières premières. 

3) Les Parties contractantes s’efforcent d’établir une coopération technologique dans les 
domaines des matières premières et de l’industrie, dans le cadre de laquelle le transfert de la 
technologie et de l’innovation vers la République du Kazakhstan est promu. 

Article 2. Objectifs et priorités de coopération 

1) Les Parties contractantes promeuvent la coopération économique entre les deux États. Ce 
faisant, ils visent l’objectif d’une exploitation et d’un développement complets du potentiel en 
matières premières de la République du Kazakhstan par l’investissement, l’innovation, les 
relations d’approvisionnement et le transfert de technologie vers la République du Kazakhstan. 

2) Les Parties contractantes soutiennent la coopération entre les entreprises des deux pays en 
matière de développement, d’extraction, de traitement et d’exploitation des matières premières 
minérales, dans le but d’assurer un approvisionnement et une exploitation sûrs et durables des 
matières premières ainsi que le transfert de la technologie et de l’innovation. 

3) Les Parties contractantes conviennent des priorités suivantes en matière de coopération 
durable : 

a) Exploration, développement, extraction, traitement et exploitation de matières 
premières ; 

b) Mise en place et développement de l’infrastructure technique ; 
c) Amélioration de l’efficience des matières premières et des ressources ; 
d) Mise en œuvre de normes environnementales et sociales dans les activités liées à 

l’extraction et à la transformation des matières premières ; 
e) Création de filières industrielles, y compris la coopération avec les instituts de 

recherche ; 
f) Amélioration du climat d’investissement et d’innovation. 

4) Le présent Accord ne fait pas obstacle à la poursuite de la coopération économique entre 
les Parties contractantes au-delà des domaines des matières premières, de l’industrie et de la 
technologie. Ladite coopération peut faire l’objet d’accords distincts entre les Parties 
contractantes. 

Article 3. Base de la coopération 

1) Les Parties contractantes mènent un dialogue régulier dans un esprit de partenariat et 
décident d’un commun accord des objectifs, priorités et actions dans le cadre de leur coopération 
future au titre du présent Accord. 

2) Les Parties contractantes désignent le Ministère fédéral de l’économie et de la 
technologie de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de l’industrie et des nouvelles 
technologies de la République du Kazakhstan comme organismes chargés de la mise en œuvre du 
présent Accord. 

3) Les Parties contractantes règlent les différends ou les divergences de vues concernant 
l’application ou l’interprétation du présent Accord par voie de consultations. 
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4) Les Parties contractantes s’informent sans délai, par la voie diplomatique, de tout 
changement dans la désignation ou les attributions des organismes chargés de la mise en œuvre du 
présent Accord. 

Article 4. Activités à convenir dans le domaine des matières premières 

1) Les Parties contractantes peuvent, sur la base du présent Accord, entreprendre des 
activités dans le domaine des matières premières qui contribuent au développement, à l’extraction, 
au traitement et à l’exploitation des matières premières minérales et à la coopération dans les 
domaines de l’industrie et de la technologie, et confier la mise en œuvre de ces activités à des 
organisations compétentes. 

2) Les organisations compétentes peuvent conclure, dans le cadre de leurs responsabilités et 
conformément à la réglementation nationale de la Partie contractante concernée et aux ressources 
budgétaires disponibles, des accords qui contiennent, notamment, les dispositions contraignantes 
suivantes : 

1. Les objectifs poursuivis par les activités et leur financement ; 
2. Le calendrier, l’organisation et la mise en œuvre technique des activités et leur 

financement ; 
3. Les contributions des organismes concernés ; 
4. La procédure d’attribution des marchés en cas de financement ; 
5. Une procédure de suivi ; 
6. Les conséquences d’un manquement aux obligations contractuelles. 

Article 5. Entreprises et associations professionnelles 

1) Les Parties contractantes encouragent la pleine participation des entreprises et des 
associations professionnelles à la réalisation des objectifs du présent Accord. 

2) Le Ministère de l’industrie et des nouvelles technologies de la République du Kazakhstan 
peut mettre à la disposition des entreprises allemandes, par l’intermédiaire du Ministère fédéral de 
l’économie et de la technologie de la République fédérale d’Allemagne, une liste de matières 
premières et d’entreprises nationales concernées en vue d’une coopération plus étroite. 

3) Les entreprises allemandes peuvent soumettre, par l’intermédiaire du Ministère fédéral de 
l’économie et de la technologie de la République fédérale d’Allemagne, une liste de matières 
premières et de projets de coopération spécifiques au Ministère de l’industrie et des nouvelles 
technologies de la République du Kazakhstan, qui peuvent inclure des projets impliquant le 
transfert de la technologie et de l’innovation. 

4) Les entreprises ou associations professionnelles allemandes exerçant des activités 
commerciales en République du Kazakhstan concluent, sous leur propre responsabilité, des 
accords distincts de droit privé concernant ces activités. Ce faisant, elles peuvent créer des 
coentreprises. 

5) Le Gouvernement de la République du Kazakhstan soutient les entreprises allemandes 
dans leurs activités commerciales sur son territoire, en particulier dans l’acquisition de matières 
premières, dans les investissements et dans le transfert de la technologie et de l’innovation. 
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6) Le Gouvernement de la République du Kazakhstan fournit aux entreprises allemandes un 
soutien administratif pour l’obtention de permis de travail pour leurs employés, l’établissement de 
bureaux et les demandes connexes de raccordement aux télécommunications, ainsi que pour tous 
les enregistrements requis en vertu de la législation nationale. 

Article 6. Contributions et obligations des Parties contractantes 

1) Les Parties contractantes s’efforcent d’établir des conditions générales stables pour 
faciliter les investissements dans la création de valeur et stimuler la coopération technologique 
dans l’extraction et la transformation des matières premières. 

2) Les projets dans les domaines des matières premières, de l’industrie et de la technologie 
qui contribuent à la mise en œuvre du programme d’accélération du développement industriel et 
de l’innovation de la République du Kazakhstan sont inclus dans une liste de projets prioritaires 
pour lesquels le Gouvernement de la République du Kazakhstan fournit un soutien administratif. 
Les coprésidents du Groupe de travail intergouvernemental germano-kazakh sur les affaires et le 
commerce décident par consensus des projets à inclure dans la liste des projets prioritaires. 

3) Dans la mesure où les exigences juridiques nationales sont satisfaites, les Parties 
contractantes apportent leur appui à ces projets conformément au paragraphe 2 de l’article 6 du 
présent Accord, de la manière suivante : 

a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne apporte son concours aux 
projets commerciaux allemands, notamment aux investissements, en République du 
Kazakhstan, avec les instruments de promotion du commerce extérieur. Ces 
instruments comprennent : 
- L’assurance-crédit à l’exportation ; 
- Les garanties d’investissement ; 
- Les garanties pour le crédit financier non lié ; 

b) Le Gouvernement de la République du Kazakhstan assure le financement des projets 
des entreprises publiques kazakhes au moyen de garanties d’État ou de garanties de 
la Banque de développement du Kazakhstan ou de garanties du Fonds national de 
prospérité Samruk-Kazyna. 

4) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne mène les activités suivantes 
pour soutenir la République du Kazakhstan : 

- Programme de formation continue pour les chefs d’entreprise ; 
- Appui aux entreprises pour l’établissement de contacts ; 
- Préparation d’un manuel de l’investisseur portant sur l’étude et l’évaluation du 

potentiel en matières premières des résidus miniers ou des matériaux issus de résidus 
miniers ; 

- Conseils sur les ressources et le rendement énergétique ; 
- Conseils sur l’application des normes environnementales et sociales dans les 

activités liées à l’extraction et au traitement des matières premières ; 
- Conseils sur le développement de filières industrielles, y compris l’implication des 

instituts de recherche ; 
- Conseils sur la coopération entre les instituts de recherche des deux pays ; 
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- Conseils sur la promotion des investissements et de l’innovation et sur le transfert 
des technologies de pointe. 

5) Le Gouvernement de la République du Kazakhstan appuie les activités du Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et des entreprises allemandes dans le domaine des matières 
premières et s’assure que les matières premières extraites au Kazakhstan sont mises à la 
disposition des entreprises allemandes sans discrimination et à des conditions équitables, 
conformément au droit interne de la République du Kazakhstan. 

6) Les Parties contractantes s’assurent que tous les organismes concernés par la mise en 
œuvre du présent Accord sont pleinement informés de sa teneur en temps opportun. 

Article 7. Groupe de travail intergouvernemental germano-kazakh sur les affaires et le commerce 

1) Le Groupe de travail intergouvernemental germano-kazakh sur les affaires et le 
commerce mène un dialogue régulier de partenariat comme prévu à l’article 3 du présent Accord 
et suit les travaux des organisations chargées de la mise en œuvre comme prévu à l’article 4 du 
présent Accord dans le but de promouvoir l’efficacité des relations économiques entre les Parties 
contractantes. 

2) Le Groupe de travail intergouvernemental germano-kazakh sur les affaires et le 
commerce assure le suivi des projets mis en œuvre dans le cadre du présent Accord. 

3) En outre, les Parties contractantes autorisent le Groupe de travail intergouvernemental 
germano-kazakh sur les affaires et le commerce à lancer des activités dans les domaines des 
matières premières et de la technologie dans le cadre du présent Accord et à en confier la mise en 
œuvre à des organisations compétentes. Ces projets et activités sont également inscrits sur la liste 
des projets prioritaires et bénéficient du soutien administratif du Gouvernement de la République 
du Kazakhstan. Les coprésidents du Groupe de travail intergouvernemental germano-kazakh sur 
les affaires et le commerce décident ensemble des projets à inscrire sur la liste des projets 
prioritaires. 

Article 8. Comité commercial germano-kazakh pour le partenariat dans les domaines des matières 
premières, de l’industrie et de la technologie 

1) Les Parties contractantes instituent le Comité commercial germano-kazakh pour le 
partenariat dans les domaines des matières premières, de l’industrie et de la technologie (ci-après 
dénommé le « Comité commercial »), qui est composé de représentants d’entreprises et 
d’associations professionnelles ayant leur siège dans le pays de l’une ou l’autre Partie contractante 
et qui demandent à devenir membres du Comité commercial. 

2) Le Comité commercial tient sa première réunion au plus tard six mois après l’entrée en 
vigueur du présent Accord, et se réunit par la suite autant que nécessaire, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie, mais au moins une fois par an. Les réunions se tiennent alternativement en 
République fédérale d’Allemagne et en République du Kazakhstan. 

3) Le Comité commercial est coprésidé par des personnes désignées par les entreprises et les 
organisations commerciales des deux Parties. Les coprésidents fixent le calendrier, l’ordre du jour 
et la participation aux réunions. Les représentants des Parties contractantes peuvent assister aux 
réunions à tout moment. 
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4) Le Comité commercial fait rapport sur la mise en œuvre du présent Accord au Groupe de 
travail intergouvernemental germano-kazakh sur les affaires et le commerce établi par l’Accord du 
4 décembre 2003. 

Article 9. Dispositions finales 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature, qui marque le début de la 
coopération en vertu du présent Accord. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans à partir de la date de son entrée 
en vigueur. Il est renouvelé par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq ans, sauf 
si une Partie contractante le dénonce en adressant à l’autre Partie contractante, par la voie 
diplomatique, une notification écrite à cet effet, au moins un an avant son expiration. La période 
de notification commence à la date de réception par l’autre Partie. 

3) Le présent Accord peut être amendé ou complété par consentement mutuel des Parties 
contractantes par des protocoles distincts qui font partie intégrante du présent Accord. 

FAIT à Berlin, le 8 février 2012, en deux exemplaires originaux, en langues allemande, 
kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre 
les textes allemand et kazakh, le texte russe prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[HARALD BRAUN] 
[PHILIPP RÖSLER] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
[ASSET ISSEKESHEV]  
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No. 54324 
____ 

 
Federal Republic of Germany 

 

and 
 

Republic of Korea 

Protocol concerning maritime transport relations between the Federal Republic of Germany 
and the Republic of Korea. Seoul, 9 April 1965 

Entry into force:  30 December 1970 by notification, in accordance with paragraph 6  
Authentic texts:  English, German and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 March 2017 
 
 
 

République fédérale d'Allemagne 
 

et 
 

République de Corée 

Protocole concernant les relations dans le domaine des transports maritimes entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République de Corée. Séoul, 9 avril 1965 

Entrée en vigueur :  30 décembre 1970 par notification, conformément au paragraphe 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

1er mars 2017 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE CONCERNANT LES RELATIONS DANS LE DOMAINE DES 
TRANSPORTS MARITIMES ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de 
Corée, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Les Parties contractantes encourageront le développement des transports maritimes entre 

leurs deux États dans un esprit d’amitié et élimineront les difficultés éventuelles dans ce domaine. 
2. La politique de navigation maritime entre les Parties contractantes en matière de 

commerce international repose sur les principes suivants : 
a) Chaque Partie contractante s’abstiendra des mesures discriminatoires susceptibles de 

compromettre la navigation maritime de l’autre Partie contractante ou de porter 
préjudice à un choix de pavillon selon les principes de la libre concurrence ; 

b) Chaque Partie contractante accordera le traitement national dans ses ports ouverts au 
commerce extérieur et à la navigation aux navires battant pavillon de l’autre État. 
Ceci s’applique aux formalités douanières, à la perception des taxes et des droits 
portuaires, à la liberté d’accès et d’utilisation des ports ainsi qu’à toutes les facilités 
accordées à la navigation et aux opérations commerciales concernant les navires, 
leurs équipages, leurs passagers et leurs cargaisons. Ceci concerne plus 
particulièrement l’attribution des postes d’amarrage aux quais, des installations de 
chargement et de déchargement et des services portuaires ; 

c) Les recettes que l’autre État tire des services de transport maritime rendus peuvent, 
conformément à la réglementation en vigueur, être utilisés sans restriction pour 
effectuer des paiements sur le territoire de cet État ou être librement transférées de 
cet État. 

3. Les Parties contractantes veilleront à ce que toutes les mesures nécessaires soient prises 
en vue d’assurer la mise en œuvre des principes énoncés au point 2 du présent Protocole. 

4. Le présent Protocole n’est pas applicable au cabotage et à la pêche. 
5. Le présent Protocole s’applique également au Land de Berlin, à condition que le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne n’ait pas fait de déclaration contraire au 
Gouvernement de la République de Corée dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée 
en vigueur du présent Protocole. 

6. Le présent Protocole entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la 
République de Corée informe le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne que 
l’ensemble des exigences constitutionnelles ont été remplies. 
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FAIT à Séoul, le 9 avril 1965, en six exemplaires originaux, soit deux en allemande, deux en 
langue coréenne et deux en langue anglaise. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SIGNÉ]  
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No. 54325 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mali 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Mali concerning Financial 
Cooperation. Bamako, 29 August 2016 and 10 October 2016 

Entry into force:  10 October 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 March 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mali 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Mali relatif à la 
coopération financière. Bamako, 29 août 2016 et 10 octobre 2016 

Entrée en vigueur :  10 octobre 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 mars 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54326 
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Kyrgyzstan 

 

and 
 

Uzbekistan 

Treaty on eternal friendship between the Kyrgyz Republic and the Republic of Uzbekistan. 
Tashkent, 24 December 1996 

Entry into force:  30 November 1998 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 25  

Authentic texts:  Kyrgyz, Russian and Uzbek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Kyrgyzstan, 1 March 2017 
 
 
 

Kirghizistan 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Traité d’amitié éternelle entre la République kirghize et la République d’Ouzbékistan. 
Tachkent, 24 décembre 1996 

Entrée en vigueur :  30 novembre 1998 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 25  

Textes authentiques :  kirghize, russe et ouzbek 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Kirghizistan, 

1er mars 2017 
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[ TEXT IN KYRGYZ – TEXTE EN KIRGHIZE ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[ TEXT IN UZBEK – TEXTE EN OUZBEK ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON ETERNAL FRIENDSHIP BETWEEN THE KYRGYZ REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF UZBEKISTAN 

The Kyrgyz Republic and the Republic of Uzbekistan, hereinafter referred to as “the High 
Contracting Parties”, 

Expressing their readiness to establish the necessary foundation aimed at developing 
multifaceted cooperation in a spirit of friendship and understanding, based on the two countries 
sharing a similar history, culture, language and traditions,  

Expressing satisfaction in the quality of friendship and cooperation achieved in the relations 
between the two countries and their peoples, 

Stressing their commitment to the principles and purposes of the Charter of the United 
Nations, the Helsinki Final Act and other instruments adopted by the Organization for Security 
and Cooperation in Europe, 

Considering the necessity of deepening economic cooperation between the two countries 
within a single economic space, of creating an enabling environment for the further development 
of such a space and of establishing direct connections between economic entities under all forms 
of ownership, 

Aiming to further enhance the friendly relations and cooperation that exist between them, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

The Kyrgyz Republic and the Republic of Uzbekistan, whose States share fraternal ties and 
bonds of friendship, shall forge their relations on the basis of cooperation and mutual trust. 

The High Contracting Parties reaffirm their determination to expand their relations on the 
basis of respect for the independence, sovereignty, territorial integrity and inviolability of the 
borders of both States, and the principles of non-interference in each other’s internal affairs, equal 
rights and mutual benefit. 

Article 2 

The High Contracting Parties undertake to prevent the use of their territory for armed 
aggression or hostile activities against the other High Contracting Party. 

Should a situation arise that, in the opinion of one of the High Contracting Parties, constitutes 
a risk of an armed attack by third States, the High Contracting Parties shall immediately hold 
appropriate consultations with one another, both bilaterally and within international organizations 
of which they are members, aimed at engaging in measures that contribute to the peaceful 
settlement of the situation. 



Volume 3176, I-54326 

 154 

Article 3 

The High Contracting Parties shall promote bilateral cooperation through various forms of 
assistance, in particular, with regard to the prevention of threats to independence, sovereignty, 
territorial integrity and the pursuance of an independent policy line. 

The High Contracting Parties shall cooperate on a bilateral basis on military matters and take 
the necessary measures to achieve a more effective implementation of agreements on military 
affairs concluded between them. When necessary, they shall renew such agreements, or conclude 
new ones. 

Article 4 

The High Contracting Parties shall consult with each other to promote the steady development 
of bilateral relations and the exchange of views on international and regional issues. 

During the consultations, the High Contracting Parties shall endeavour to harmonize their 
positions on regional and global issues affecting their common interests, when such matters are to 
be considered by international organizations of which the High Contracting Parties are members. 

Article 5 

The High Contracting Parties have agreed to cooperate to leverage the full potential of the 
United Nations. To this end, the High Contracting Parties shall make every effort to strengthen the 
role of the United Nations in maintaining international peace and security, as well as in other 
areas. 

Article 6 

The High Contracting Parties have agreed on the need to develop inclusive bilateral economic 
and trade relations and partnerships in science, culture, technology and the environment, taking 
into account long-term prospects, and in accordance with the most favourable conditions. 

To this end, the High Contracting Parties shall create the necessary legal, economic, financial 
and trade environment for a gradual transition towards large-scale and efficient movement of 
goods, services and capital between the two countries. The High Contracting Parties shall 
strengthen cooperation, especially in the fields of industry, agriculture, tourism, communications 
and telecommunications, energy and the environment, and shall explore opportunities for the 
effective use of the labour force. The High Contracting Parties shall support joint bilateral and 
multilateral investment projects in their respective countries or in third countries. The High 
Contracting Parties shall endeavour to secure funding for activities in this regard on the most 
favourable terms. 

Article 7 

The High Contracting Parties shall encourage regular consultations, the exchange of 
information and experience in economic, scientific and technical fields, and support for increased 
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communication at all levels, aimed at providing both countries with better insight into their 
potential in these fields and ways in which to harness that potential. 

The High Contracting Parties recognize the value of taking steps to establish joint financial 
and industrial groups and holding and leasing companies. They shall foster progressive forms of 
collaboration with regard to the use of national assets in production, investment, banking and 
commerce and create a propitious investment environment for each other. 

In accordance with their domestic legislation, the High Contracting Parties shall ensure that 
the legal, economic and financial environment in their territory is favourable for entrepreneurship 
and other business activities by natural and legal persons of the other High Contracting Party, 
including for the establishment of joint financial and industrial groups, banks and other 
organizations. 

The High Contracting Parties shall promote reciprocal investment and provide for protection 
thereof on the basis of agreements concluded to this end. 

Article 8 

The legal regulation of State property and the property of the legal entities and nationals of 
one High Contracting Party in the territory of the other High Contracting Party shall be governed 
in accordance with the legislation of the High Contracting Party in which the property is located, 
unless otherwise provided for in another agreement between the High Contracting Parties. 

Article 9 

The High Contracting Parties shall cooperate in the development of transport links and the 
transit of goods and services on favourable and mutually beneficial terms. 

The High Contracting Parties reiterate the need to harness their economic potential to create 
trans-Asian railways and highways, and to further cooperation in transit traffic. 

Article 10 

The High Contracting Parties shall encourage communication and cooperation between the 
cultural and educational institutions of the two countries, as well as the exchanges of experts. Each 
High Contracting Party shall provide its citizens with broad access to study the language, culture, 
works of art, literature and publications of the other High Contracting Party. 

Article 11 

The High Contracting Parties shall cooperate to protect public health, develop medical science 
and practice, and strengthen its logistics and supply base. 

The High Contracting Parties shall retain the right for nationals of one Party to have access to 
and to use the unique and specialized medical health institutions of the other Party for the purpose 
of treatment and consultations. 
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Article 12 

The High Contracting Parties consider environmental security to be a priority and shall act in 
compliance with bilateral and multilateral treaties in this regard. 

The High Contracting Parties shall take the necessary measures to curb environmental 
pollution and conserve the environment. They shall help to draft and implement joint special 
environmental protection programmes and projects. 

Each High Contracting Party shall provide emergency assistance to the other Party in the 
event of environmental disasters and natural phenomena that endanger livelihoods. 

Article 13 

The High Contracting Parties, convinced that the strengthening of regional cooperation is 
conducive to the well-being and security of the countries of the region, shall promote greater 
regional cooperation, particularly in Central Asia. 

The High Contracting Parties have reached agreement concerning the need for regional 
cooperation without any form of coercion, including political, economic or financial coercion. 

Article 14 

The High Contracting Parties, on condition of reciprocity, shall, to the greatest extent 
possible, facilitate the activities of each other’s diplomatic, consular, trade and other official 
missions. The High Contracting Parties shall ensure appropriate working and living conditions for 
the businesspeople, journalists and professionals participating in joint projects. 

Article 15 

The High Contracting Parties shall promote increased communication between the 
parliaments of the two countries. 

Article 16 

The High Contracting Parties shall encourage relations and cooperation between provinces, 
regions and cities and representatives of local authorities, confident that this will add to the scope 
and substance of bilateral cooperation. 

The High Contracting Parties shall promote closer communication between the residents of 
bordering territories. 

Article 17 

Each High Contracting Party shall guarantee social, economic and cultural rights and 
freedoms for nationals of the other Party living within its territory, irrespective of their ethnicity, 
religious belief or other factors, in accordance with universally recognized international human 
rights standards. 
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The High Contracting Parties shall ensure the right of Kyrgyz nationals living in the Republic 
of Uzbekistan and Uzbek nationals living in the Kyrgyz Republic to maintain and develop their 
national culture and language and shall strengthen cooperation in this regard. 

Article 18 

The High Contracting Parties shall collaborate to counter international terrorism, organized 
crime, the smuggling of arms, drugs, cultural artefacts and works of art and other forms of 
smuggling. The High Contracting Parties shall address any incidents connected with unlawful 
interference in civil aviation activities on the basis of the principles established in international 
agreements. 

Article 19 

This Treaty does not target third States and shall in no way affect any rights and obligations of 
the High Contracting Parties under existing bilateral or multilateral treaties between the High 
Contracting Parties and other States.  

Article 20 

Once this Treaty has entered into force, the Treaty on Friendship, Cooperation and Mutual 
Assistance between the Kyrgyz Republic and the Republic of Uzbekistan, signed on 
29 September 1992, shall cease to have effect on the relations between the Kyrgyz Republic and 
the Republic of Uzbekistan. 

Article 21 

In accordance with Article 102 of the Charter of the United Nations, this Treaty shall be 
registered with the United Nations Secretariat. 

Article 22 

In order to implement the provisions of this Treaty, the High Contracting Parties may 
conclude separate agreements. 

Article 23 

The High Contracting Parties can, by mutual agreement, make additions and changes to this 
Treaty, which shall be recorded in accordance with the relevant protocols. 

Additions and amendments shall enter into force upon ratification by both Parties and shall 
form an integral part of this Treaty. 
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Article 24 

If necessary, the High Contracting Parties shall hold consultations and negotiations on the 
interpretation and application of provisions of this Treaty. 

Article 25 

This Treaty is subject to ratification and shall enter into force on the date of the exchange of 
the instruments of ratification. 

This Treaty shall be concluded for a period of indefinite duration and shall remain in force 
unless one of the High Contracting Parties notifies the other Party in writing of its intention to 
terminate the Treaty. In that case, this Treaty shall cease to be in force six months after the receipt 
of such notification by the other High Contracting Party. 

DONE at Tashkent, on 24 December 1996, in two copies, in Kyrgyz, Uzbek and Russian, all 
texts being equally authentic. For the purposes of interpretation of the provisions of this Treaty, 
the text in the Russian language shall prevail. 

For the Kyrgyz Republic  
[ASKAR AKAYEV]  

For the Republic of Uzbekistan 
[ISLAM KARIMOV]  

 



Volume 3176, I-54326 

 159 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ÉTERNELLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE ET LA 
RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

La République kirghize et la République d’Ouzbékistan, ci-après dénommées les « Hautes 
Parties contractantes », 

Se déclarant disposées à jeter les bases nécessaires au développement d’une coopération 
multidimensionnelle dans un esprit d’amitié et de compréhension, qui repose sur le partage par les 
deux pays d’une histoire, d’une culture, d’une langue et de traditions similaires, 

Se félicitant de la qualité des liens d’amitié et de coopération atteinte dans les relations entre 
les deux pays et leurs peuples, 

Soulignant leur attachement aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 
dans l’Acte final d’Helsinki et dans d’autres instruments adoptés par l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe, 

Compte tenu de la nécessité d’approfondir la coopération économique entre les deux pays 
dans le cadre d’un espace économique commun, de créer des conditions favorables à l’expansion 
future de cet espace et d’instaurer des relations directes entre les entités économiques, quel que 
soit le régime de propriété dont ils relèvent, 

Désireuses d’améliorer davantage les relations d’amitié et de coopération qui existent entre 
elles, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La République kirghize et la République d’Ouzbékistan, dont les États partagent des liens 
fraternels et d’amitié, forgent leurs relations sur la base de la coopération et de la confiance 
mutuelle. 

Les Hautes Parties contractantes réaffirment leur détermination à développer leurs relations 
sur la base du respect de l’indépendance, de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de 
l’inviolabilité des frontières des deux États, et sur les principes de non-ingérence dans les affaires 
intérieures de l’autre, d’égalité des droits et d’intérêt mutuel. 

Article 2 

Chaque Haute Partie contractante s’engage à empêcher l’utilisation de leur territoire pour une 
agression armée ou pour des activités hostiles contre l’autre Haute Partie contractante. 

Si une situation se présente qui, de l’avis de l’une des Hautes Parties contractantes, constitue 
un risque d’agression armée par des États tiers, les Hautes Parties contractantes tiennent 
immédiatement entre elles des consultations appropriées, tant sur le plan bilatéral qu’au sein des 
organisations internationales dont elles sont membres, en vue d’engager des mesures qui 
contribuent au règlement pacifique de la situation. 
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Article 3 

Les Hautes Parties contractantes favorisent la coopération bilatérale par diverses formes 
d’assistance, notamment en ce qui concerne la prévention des menaces contre l’indépendance, la 
souveraineté, l’intégrité territoriale et la conduite d’une politique indépendante. 

Les Hautes Parties contractantes coopèrent sur une base bilatérale dans le domaine militaire et 
prennent les mesures nécessaires pour parvenir à une mise en œuvre plus efficace des accords sur 
les affaires militaires conclus entre elles. En cas de besoin, elles renouvellent ces accords ou en 
concluent de nouveaux. 

Article 4 

Les Hautes Parties contractantes se consultent afin de promouvoir le développement régulier 
des relations bilatérales et l’échange de vues sur les questions internationales et régionales. 

Au cours des consultations, les Hautes Parties contractantes s’efforcent d’harmoniser leurs 
positions sur les questions régionales et mondiales affectant leurs intérêts communs, lorsque ces 
questions doivent être examinées par des organisations internationales dont les Hautes Parties 
contractantes sont membres. 

Article 5 

Les Hautes Parties contractantes sont convenues de coopérer de manière à tirer le meilleur 
parti des possibilités offertes par l’Organisation des Nations Unies. À cette fin, les Hautes Parties 
contractantes mettent tout en œuvre pour affermir le rôle de l’Organisation des Nations Unies dans 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et dans d’autres domaines. 

Article 6 

Les Hautes Parties contractantes sont convenues de la nécessité de développer des relations 
économiques et commerciales bilatérales inclusives et des partenariats dans les domaines de la 
science, de la culture, de la technologie et de l’environnement, en tenant compte des perspectives à 
long terme et selon les conditions les plus favorables. 

À cette fin, les Hautes Parties contractantes créent l’environnement juridique, économique, 
financier et commercial nécessaire à une transition progressive vers une circulation efficace et à 
grande échelle des biens, des services et des capitaux entre les deux pays. Les Hautes Parties 
contractantes renforcent la coopération, notamment dans les domaines de l’industrie, de 
l’agriculture, du tourisme, des communications et télécommunications, de l’énergie et de la 
protection de l’environnement, et elles examinent les possibilités d’utilisation efficace de la 
main-d’œuvre. Les Hautes Parties contractantes appuient les projets communs d’investissement 
bilatéraux ou multilatéraux dans leurs pays respectifs ou dans des pays tiers. Les Hautes Parties 
contractantes s’efforcent d’assurer le financement des activités dans ce domaine aux conditions les 
plus favorables. 
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Article 7 

Les Hautes Parties contractantes encouragent la tenue de consultations régulières, l’échange 
de renseignements et d’expériences dans les domaines économique, scientifique et technique, ainsi 
que l’appui en faveur d’une communication accrue à tous les niveaux, en vue de permettre aux 
deux pays de mieux connaître leur potentiel dans ces domaines et les moyens de l’exploiter. 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent l’intérêt de prendre des mesures pour créer des 
groupes financiers et industriels communs et des sociétés de holding et de crédit-bail. Elles 
encouragent des formes progressives de collaboration en ce qui concerne l’utilisation des actifs 
nationaux dans la production, l’investissement, la banque et le commerce et créent un 
environnement propice à l’investissement pour l’une et l’autre Partie. 

Les Hautes Parties contractantes, conformément à leurs législations nationales, veillent à ce 
que l’environnement juridique, économique et financier sur leur territoire soit favorable à l’esprit 
d’entreprise et aux autres activités commerciales des personnes physiques et morales de l’autre 
Haute Partie contractante, y compris à l’établissement de groupes financiers et industriels 
conjoints, de banques et d’autres organisations. 

Les Hautes Parties contractantes encouragent les investissements réciproques et en assurent la 
protection sur la base d’accords conclus à cet effet. 

Article 8 

Le régime juridique des biens de l’État et des biens des personnes morales et des 
ressortissants d’une Haute Partie contractante sur le territoire de l’autre Haute Partie contractante 
est régi par la législation de la Haute Partie contractante où se trouvent les biens, sauf disposition 
contraire d’un autre accord entre les Hautes Parties contractantes. 

Article 9 

Les Hautes Parties contractantes coopèrent au développement des liaisons de transport et au 
transit des biens et des services à des conditions favorables et mutuellement avantageuses. 

Les Hautes Parties contractantes réitèrent la nécessité d’exploiter leur potentiel économique 
afin de créer des chemins de fer et des autoroutes transasiatiques et de renforcer la coopération 
dans le domaine du trafic de transit. 

Article 10 

Les Hautes Parties contractantes encouragent la communication et la coopération entre les 
institutions culturelles et éducatives des deux pays, ainsi que les échanges d’experts. Chaque 
Haute Partie contractante assure à ses citoyens un large accès à l’étude de la langue, de la culture, 
des œuvres d’art, de la littérature et des publications de l’autre Haute Partie contractante. 
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Article 11 

Les Hautes Parties contractantes coopèrent en vue de protéger la santé publique, de 
développer la science et la pratique médicales et de renforcer leur base logistique et 
d’approvisionnement. 

Chaque Partie conserve le droit pour les ressortissants d’une Partie d’accéder aux institutions 
médicales uniques et spécialisées de l’autre Partie et de les utiliser à des fins de traitement et de 
consultation. 

Article 12 

Les Hautes Parties contractantes considèrent la sécurité environnementale comme une priorité 
et agissent en conformité avec les traités bilatéraux et multilatéraux en la matière. 

Les Hautes Parties contractantes prennent les mesures voulues pour prévenir la pollution de 
l’environnement et assurer une utilisation rationnelle des ressources naturelles. Elles contribuent à 
l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes et de projets spéciaux communs de protection 
de l’environnement. 

Chaque Haute Partie contractante fournit une assistance d’urgence à l’autre Partie en cas de 
catastrophes environnementales et de phénomènes naturels mettant en péril les moyens de 
subsistance. 

Article 13 

Les Hautes Parties contractantes, convaincues que le renforcement de la coopération régionale 
est de nature à favoriser le bien-être et la sécurité des pays de la région, encouragent une plus 
grande coopération régionale, notamment en Asie centrale. 

Les Hautes Parties contractantes ont conclu un accord sur la nécessité d’une coopération 
régionale sans aucune forme de contrainte, notamment politique, économique ou financière. 

Article 14 

Chacune des Hautes Parties contractantes, sur la base du principe de réciprocité, facilite dans 
toute la mesure du possible les activités des missions diplomatiques, consulaires, commerciales et 
autres missions officielles de l’autre Partie. Les Hautes Parties contractantes assurent des 
conditions de travail et de vie appropriées aux hommes d’affaires, aux journalistes et aux 
professionnels qui participent à des projets communs. 

Article 15 

Les Hautes Parties contractantes favorisent une communication accrue entre les parlements 
des deux pays. 
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Article 16 

Les Hautes Parties contractantes encouragent les relations et la coopération entre les 
provinces, les régions, les villes et les représentants des autorités locales, convaincues qu’elles 
enrichiront la portée et le contenu de la coopération bilatérale. 

Les Hautes Parties contractantes favorisent une communication plus étroite entre les résidents 
des territoires limitrophes. 

Article 17 

Chacune des Hautes Parties contractantes garantit aux ressortissants de l’autre Partie vivant 
sur son territoire les droits et libertés sociaux, économiques et culturels, indépendamment de leur 
appartenance ethnique, de leur croyance religieuse ou d’autres facteurs, conformément aux normes 
internationales universellement reconnues en matière de droits fondamentaux. 

Les Hautes Parties contractantes assurent le droit des ressortissants kirghizes vivant en 
République d’Ouzbékistan et des ressortissants ouzbeks vivant en République kirghize de 
maintenir et de développer leur culture et leur langue nationales et renforcent la coopération à cet 
égard. 

Article 18 

Les Hautes Parties contractantes collaborent pour lutter contre le terrorisme international, la 
criminalité organisée, la contrebande d’armes, de drogues, d’objets culturels et d’œuvres d’art et 
d’autres formes de contrebande. Les Hautes Parties contractantes donnent suite aux incidents liés à 
une intervention illicite dans les activités liées à l’aviation civile sur la base des principes établis 
dans les accords internationaux. 

Article 19 

Le présent Traité ne concerne pas les États tiers et n’affecte en rien les droits et obligations 
des Hautes Parties contractantes au titre des traités bilatéraux ou multilatéraux existants entre les 
Hautes Parties contractantes et d’autres États. 

Article 20 

Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’amitié, de coopération et d’assistance 
mutuelle entre la République kirghize et la République d’Ouzbékistan, signé le 
29 septembre 1992, cesse de produire ses effets en ce qui concerne les relations entre la 
République kirghize et la République d’Ouzbékistan. 

Article 21 

Conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, le présent Traité sera enregistré 
auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article 22 

Aux fins de la mise en œuvre des dispositions du présent Traité, les Hautes Parties 
contractantes peuvent conclure des accords distincts. 

Article 23 

Les Hautes Parties contractantes peuvent, d’un commun accord, apporter des ajouts et des 
modifications au présent Traité, qui sont enregistrés conformément aux protocoles pertinents. 

Les ajouts et les amendements entrent en vigueur dès leur ratification par les deux Parties et 
font partie intégrante du présent Traité. 

Article 24 

En cas de nécessité, les Hautes Parties contractantes organisent des consultations et des 
négociations au sujet de l’interprétation et de l’application des dispositions du présent Traité. 

Article 25 

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur le jour de l’échange des 
instruments de ratification. 

Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur tant que l’une des 
Hautes Parties contractantes n’a pas informé l’autre Partie, par voie de notification écrite, de son 
intention de le dénoncer. Si l’autre Partie informe de son intention de le dénoncer, le présent Traité 
cesse d’être en vigueur six mois après la réception de cette notification par l’autre Haute Partie 
contractante. 

FAIT à Tachkent, le 24 décembre 1996, en deux exemplaires, en langues kirghize, ouzbèke et 
en russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte russe 
prévaut. 

Pour la République kirghize : 
[ASKAR AKAYEV] 

Pour la République d’Ouzbékistan : 
[ISLAM KARIMOV]  
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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Germany 

 

and 
 

Ecuador 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Ecuador regarding 
Financial Cooperation. Quito, 15 February 2008 and 6 June 2008 

Entry into force:  6 June 2008 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 March 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Équateur 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de l’Équateur relatif à la 
coopération financière. Quito, 15 février 2008 et 6 juin 2008 

Entrée en vigueur :  6 juin 2008 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

1er mars 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

Ethiopia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Federal Democratic Republic of Ethiopia on the implementation of 
an assistance measure for the Major General Mulugeta Buli Technical College. 
Addis Ababa, 24 August 2010 

Entry into force:  24 August 2010 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Éthiopie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République fédérale démocratique d’Éthiopie relatif à la mise en œuvre d’une 
mesure d’assistance en faveur du Collège technique « Major General Buli Mulugeta ». 
Addis-Abeba, 24 août 2010 

Entrée en vigueur :  24 août 2010 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

Ethiopia 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Federal Democratic Republic of 
Ethiopia concerning the Equipment Aid Programme. Addis Ababa, 4 January 2013 

Entry into force:  4 January 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Éthiopie 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République fédérale démocratique 
d’Éthiopie relatif au Programme d’aide en matière d’équipements. Addis-Abeba, 
4 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  4 janvier 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3176, I-54331 

 273 

No. 54331 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mexico 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United Mexican States concerning 
financial cooperation for the project “Biodiversity Conservation in the Sierra Madre 
Oriental and the Gulf of Mexico”. Mexico City, 19 September 2016 and 18 October 2016 

Entry into force:  18 October 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mexique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis du Mexique relatif à la 
coopération financière dans le cadre du projet « Conservation de la biodiversité dans la 
Sierra Madre orientale et le golfe du Mexique ». Mexico, 19 septembre 2016 et 
18 octobre 2016 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Lithuania 

 

and 
 

Hungary 

Agreement between the Government of Hungary and the Government of the Republic of 
Lithuania on the Stephen Báthory Fund for Cooperation of Hungarian and Lithuanian 
Youth. Vilnius, 24 September 2012 

Entry into force:  3 October 2013, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Hungarian and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 March 2017 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Hongrie 

Accord entre le Gouvernement de la Hongrie et le Gouvernement de la République de 
Lituanie relatif au Fonds Stephen Báthory pour la coopération des jeunes hongrois et 
lituaniens. Vilnius, 24 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  3 octobre 2013, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, hongrois et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

1er mars 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA HONGRIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF AU FONDS 
STEPHEN BÁTHORY POUR LA COOPÉRATION DES JEUNES HONGROIS ET 
LITUANIENS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Hongrie, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

S’appuyant sur l’évolution historique des relations entre les Parties contractantes, 
Vu le rôle particulier que joue la jeune génération dans l’instauration des relations 

internationales, 
Aspirant à mettre en place un cadre organisationnel et juridique plus solide visant à soutenir la 

coopération des jeunes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes créent le Fonds Stephen Báthory pour la coopération entre les jeunes 
lituaniens et hongrois (ci-après dénommé le « Fonds »). 

Article 2 

1. Le Fonds vise à promouvoir une coopération amicale entre les jeunes lituaniens et 
hongrois, âgés de 13 à 30 ans. 

2. Le Fonds met en œuvre ses objectifs en soutenant et en finançant : 
a) Des projets de coopération entre jeunes visant à établir des contacts et des relations 

amicales entre les jeunes générations ; 
b) Des projets d’information visant une coopération culturelle entre les jeunes 

lituaniens et hongrois, la tolérance et une meilleure compréhension ainsi qu’une 
meilleure connaissance l’un de l’autre ; 

c) Des rencontres entre jeunes/de méthodologie favorisant une meilleure connaissance 
des programmes et initiatives qui traitent de l’éducation liée à la démocratie, de 
l’application des principes démocratiques et de l’éducation civique. 

Article 3 

1. Les ressources financières destinées aux activités du Fonds sont allouées comme suit : 
a) En République de Lituanie – à partir des crédits généraux du Ministère de la sécurité 

sociale et du travail dans le budget d’État de la République de Lituanie ; 
b) En Hongrie – par le Gouvernement de la Hongrie. 
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2. Les Parties contractantes conviennent du montant des ressources financières attribuées au 
Fonds par échange de notes diplomatiques chaque année. 

Article 4 

1. Les ressources financières attribuées au Fonds visées au paragraphe 1 de l’article 3 sont 
acheminées sur deux comptes bancaires distincts dans les deux pays respectivement, et gérées par 
les autorités administratives visées à l’article 6. 

2. Les demandes adressées au Fonds sont communiquées à l’autorité administrative 
compétente de chaque Partie contractante et sont financées à partir des ressources attribuées par la 
Partie contractante concernée. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes constituent un Comité du Fonds (ci-après dénommé le 
« Comité »). 

2. Le Comité est composé de quatre membres par pays, représentant les organismes 
suivants : 

a) En République de Lituanie : le Ministère de la sécurité sociale et du travail, le 
Ministère des affaires étrangères, le Bureau du Premier Ministre et l’ambassade de 
Hongrie en République de Lituanie ; 

b) En Hongrie : le Ministère des ressources humaines, le Ministère des affaires 
étrangères, le Bureau du Premier Ministre et l’ambassade de la République de 
Lituanie en Hongrie. 

3. Les travaux du Comité sont dirigés par deux présidents qui sont des membres du Comité 
représentant : 

a) En République de Lituanie : le Ministère de la sécurité sociale et du travail ; 
b) En Hongrie : le Ministère des ressources humaines. 

4. Chaque président dirige le Comité pendant un an. 
5. Si un membre du Comité est rappelé ou démissionne de son poste, l’organisme qui le 

délègue désigne un nouveau représentant au Comité. 
6. Le Comité attribue des ressources financières pour les projets visés au paragraphe 2 de 

l’article 2 sur la base des propositions présentées par les autorités administratives, conformément 
au paragraphe 2 de l’article 6. 

7. Le Comité se réunit au moins une fois par an, alternativement dans les deux pays. Le 
soutien nécessaire aux réunions du Comité est apporté par l’autorité administrative nationale 
compétente. 

8. Le Comité prend ses décisions par consensus. 

Article 6 

1. Les autorités administratives nationales réalisent les tâches administratives et 
organisationnelles du Comité. 
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2. Les tâches des autorités administratives sont attribuées : 
a) En République de Lituanie – au Département de la jeunesse relevant du Ministère de 

la sécurité sociale et du travail ; 
b) En Hongrie – au Département de la jeunesse relevant du Ministère des ressources 

humaines. 
3. Les règles relatives à l’attribution de ressources financières pour les projets visés au 

paragraphe 2 de l’article 2 et à la répartition de ces ressources ainsi que la procédure de travail 
détaillée du Comité et des autorités administratives sont établies dans un document distinct signé 
par le Ministère de la sécurité sociale et du travail de la République de Lituanie et le Ministère des 
ressources humaines de la Hongrie. 

Article 7 

Tout différend éventuel concernant l’interprétation ou l’application de l’Accord est réglé par 
consultations mutuelles. 

Article 8 

1. Le présent Accord est approuvé conformément aux exigences du droit interne de chacune 
des Parties contractantes et les Parties contractantes se notifient mutuellement cette approbation au 
moyen d’une note. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la réception de la dernière 
des notes. 

Article 9 

L’Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une ou l’autre 
des Parties contractantes par l’envoi à l’autre Partie d’une note à cet effet. L’Accord cesse d’être 
applicable 12 mois suivant le jour de la notification de dénonciation. Lorsque l’Accord est 
dénoncé, les projets déjà lancés doivent être achevés. 

SIGNÉ à Vilnius, le 24 septembre 2012, en double exemplaire, en langues lituanienne, 
hongroise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
[SIGNÉ]  
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Lithuania 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Republic of Moldova for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of 
Fiscal Evasion with Respect to Taxes on Income and on Capital. Minsk, 18 February 
1998 

Entry into force:  7 September 1998 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English, Lithuanian and Moldovan 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 March 2017 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la 
République de Moldova tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. Minsk, 18 février 1998 

Entrée en vigueur :  7 septembre 1998 par notification, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais, lituanien et moldave 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

1er mars 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA TENDANT À 
ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Moldova, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En République de Lituanie : 

i) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales (juridiniu asmenu pelno 
mokestis) ; 

ii) L’impôt sur les revenus des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu 
mokestis) ; 

iii) L’impôt foncier (nekilnojamojo turto mokestis) ; 
iv) L’impôt sur les entreprises utilisant des capitaux publics (palukanos uz 

valstybinio kapitalo naudojima) ; 
(ci-après dénommés « l’impôt lituanien ») ; 

b) En République de Moldova : 
i) L’impôt sur le revenu des entreprises (impozitul pe beneficiul (venitul) 

intreprinderilor) ; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (impozitul pe venitul persoanelor 

fizice) ; 
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iii) L’impôt sur les biens immobiliers (impozitul pe proprietati imobiliare) ; 
(ci-après dénommés « l’impôt moldove »). 

4. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Lituanie et toute autre 
zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la République de Lituanie et conformément au 
droit international, la Lituanie peut exercer ses droits sur les fonds marins et leur 
sous-sol ainsi que sur leurs ressources naturelles ; 

b) L’expression « République de Moldova » désigne la République de Moldova et, 
lorsqu’il est employé dans un sens géographique, le territoire de la République de 
Moldova, y compris les eaux intérieures et l’espace aérien sur lesquels la République 
de Moldova exerce des droits souverains d’exploitation des ressources minérales et 
naturelles conformément aux normes du droit international ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Lituanie ou la République de Moldova ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un aéronef 
exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque l’aéronef n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) En République de Moldova, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité 

constituée conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
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2. Pour l’application du présent Accord par un État contractant, tout terme ou toute 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique l’Accord. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère de nature analogue. Cette expression s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses 
subdivisions politiques et à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées 
dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique 
est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme résidente de l’État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent Article, une personne autre 
qu’une personne physique est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants s’efforcent de régler la question d’un commun accord et déterminent le mode 
d’application de l’Accord à l’intéressé. À défaut d’un tel accord, cette personne n’est pas 
considérée comme résidente de l’un ou l’autre État contractant pour l’octroi des avantages prévus 
par l’Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
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e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. a) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation constitue un 

établissement stable seulement s’il dure plus de 12 mois ; 
b) Les activités exercées au large des côtes d’un État contractant dans le cadre de 

l’exploration ou de l’exploitation des fonds et du sous-sol marins et de leurs 
ressources naturelles situées dans cet État constituent un établissement stable dans 
ledit État si ces activités sont exercées pendant une ou des périodes totalisant plus de 
30 jours au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exerce cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition que 
l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 agit au nom d’une 
entreprise et dispose dans cet État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend 
pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
énumérées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Les dispositions du présent Accord relatives aux biens 
immobiliers s’appliquent également aux accessoires, au cheptel et au matériel employé dans les 
exploitations agricoles et forestières, aux droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit 
privé concernant la propriété foncière, à toute option ou à tout droit semblable afférent à 
l’acquisition de biens immobiliers, à l’usufruit des biens immobiliers et aux droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements miniers, 
sources et autres ressources naturelles, aux droits sur les biens issus de l’exploration ou de 
l’exploitation des fonds marins et du sous-sol et de leurs ressources naturelles, y compris les droits 
sur les intérêts dans ces biens ou sur les bénéfices qu’ils génèrent. Les aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation des biens immobiliers et aux revenus provenant de l’aliénation de tels biens. 

4. Lorsque la détention d’actions ou d’autres droits sociaux dans une société ouvre le droit, 
pour le détenteur de ces actions ou droits sociaux, à la jouissance de biens immobiliers appartenant 
à la société, les revenus provenant de l’utilisation directe, de la location ou de l’affermage, ou de 
toute autre forme de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où sont situés 
les biens immobiliers. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 du présent article s’appliquent également aux 
revenus provenant de biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et 
traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui 
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seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais) par 
l’établissement stable à l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, 
honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme 
commission pour des services précis fournis ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas 
d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées par l’entreprise à 
l’établissement stable. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au simple motif qu’il a acheté des 
marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices 
provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 
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2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les 
dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut 
des dividendes. Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des 
dividendes s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 
du présent Accord, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéficiaire 
effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts produits dans 
un État contractant et qui sont perçus et détenus effectivement par le Gouvernement de l’autre État 
contractant, y compris ses subdivisions politiques et collectivités locales, la Banque centrale 
(nationale) ou toute institution financière entièrement détenue par ce Gouvernement, ou les 
intérêts provenant de prêts garantis par ce Gouvernement, sont exonérés d’impôt dans le premier 
État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le bénéficiaire 
effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de telles redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 
utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi 
que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique, ou encore pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant source des redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement 
à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains en capital qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens 
immobiliers visés à l’article 6 du présent Accord et situés dans l’autre État contractant ou de parts 
d’une société dont l’actif est principalement constitué de tels biens sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable dont une entreprise d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant 
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant 
dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de 
tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation d’aéronefs exploités 
en trafic international par cette entreprise ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains issus de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés dans les 
paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le 
cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession indépendante ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins qu’elle ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 
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base fixe pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base, les revenus sont 
imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 
ladite base fixe. À cette fin, lorsqu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant 
séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des périodes excédant au total 
183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou s’achevant au cours de l’année 
fiscale considérée, elle est considérée comme disposant régulièrement d’une base fixe dans cet 
autre État et les revenus qui proviennent de ses activités visées ci-dessus et qui sont exercées dans 
cet autre État sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19 du présent Accord, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre 
d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans 
l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou 
s’achevant pendant l’exercice considéré ; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société 
qui est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 du présent Accord, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de 
la télévision, ou un musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15 du présent Accord, imposables dans l’État contractant où les activités de 
l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
tirés des activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un athlète si sa 
visite dans cet État est entièrement ou principalement supportée par des fonds publics d’un État 
contractant ou des deux États contractants ou de l’une de leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’artiste du spectacle ou l’athlète est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 du présent Accord, les pensions 
et autres émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services. 

2. a) Les pensions versées à une personne physique par un État contractant ou par l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, au titre de services fournis à cet État 
ou à l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ne sont imposables 
que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 du présent Accord s’appliquent aux traitements, 
salaires et autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services rendus 
dans le cadre de l’activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est ou qui était immédiatement 
avant d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6 du présent Accord, que 
possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est 
imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des aéronefs exploités en trafic international par une entreprise 
d’un État contractant, ou par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces aéronefs, n’est 
imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. Dans le cas d’un résident de la Lituanie, les doubles impositions sont évitées comme 
suit : 

Lorsqu’un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède une fortune qui, 
conformément au présent Accord, sont imposables en République de Moldova, à moins qu’un 
traitement plus favorable ne soit prévu par sa législation nationale, la Lituanie admet : 
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a) En déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en République de Moldova ; 

b) En déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en République de Moldova. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant selon le 
cas aux revenus ou à la fortune imposables en République de Moldova. 

2. Dans le cas d’un résident de la République de Moldova, les doubles impositions sont 
évitées comme suit : 

Lorsqu’un résident de la République de Moldova reçoit des revenus ou possède une fortune 
qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Lituanie, la 
République de Moldova admet : 

a) En déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en Lituanie ; 

b) En déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en Lituanie. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en République de Moldova, calculé avant déduction, 
correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune imposables en Lituanie. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier du 
présent Accord, la présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des 
résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 du présent Accord ne soient applicables, les intérêts, 
redevances et autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De 
même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État 
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contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2 
du présent Accord, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas aux autorités compétentes de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24 du présent Accord, à celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à 
compter de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux 
dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à 
l’Accord. Tout accord ainsi convenu est appliqué, quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des 
États contractants relative aux impôts visés par la convention dans la mesure où l’imposition 
qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
l’article premier du présent Accord. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts, par les 
procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants s’informent mutuellement par la voie diplomatique de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 et ses dispositions s’appliquent dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en 
vigueur ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant 
l’année au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique en 
adressant un préavis écrit au minimum six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, 
l’Accord cesse de produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) Pour les impôts retenus à la source, sur les revenus perçus le 1er janvier de l’année civile 
suivant immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis a été donné ou après cette date ; 

b) Pour les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, sur les impôts exigibles pour tout 
exercice commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a 
été donné ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Minsk, le 18 février 1998, en double exemplaire, en langues lituanienne, moldave et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
[SIGNÉ]  
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